
Parc national de la Réunion
Objectif 05: Améliorer et partager la connaissance de la

biodiversité
Mesure 5.2 - Valoriser les connaissances auprès de la communauté scientifique

Le coeur du parc national est un espace de référence à l’échelle internationale. Les
connaissances qui y sont acquises ont vocation à être partagées avec la communauté
scientifique.

Rôle de l’établissement public du parc national
• Faciliter l'accès partagé aux bases de données.
• Diffuser et valoriser les connaissances à destination de la communauté scientifique
(publications, conférences...).
• Initier et promouvoir les échanges aux niveaux local, régional, national et international,
notamment avec les autres îles tropicales océaniques et les pays du sud-ouest de l’océan
Indien.
• Participer à des colloques scientifiques à l’échelle nationale et internationale.
• Encourager le développement du tourisme scientifique.

Rôle des communes
Soutenir et participer aux actions sur le territoire communal.

Autres acteurs opérationnels
• État (DEAL), ONF, ONCFS, PNF, autres Parcs nationaux
• Ministères de l’Écologie, de l’Éducation nationale, des Affaires étrangères
• Région, Département
• CBNM, CRDP, Commission de l’océan Indien, Réseaux des espaces protégés, scientifiques
• Associations
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